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Remuneration des heures sur son temps de
repos

Par PEREIRA ROSE MARIE, le 16/01/2018 à 16:32

Bonjour,
Je travaille à plein temps en hepad. Est ce que mon temps de trajet est compté avec mon
temps de la réunion? Sur quel article de loi je peux me référer? Merci, de votre réponse.

Par P.M., le 16/01/2018 à 17:25

Bonjour,
Vous ne précisez pas si vous êtes sous statut de droit public ou sous contrat de droit privé et
vous parlez de réunion sans que l'on sache exactement de quoi il s'agit...
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